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Vingt-cinq ans de bon travail

Un conseiller en matière d'emploi de
Calgary (Alberta) a reçu récemment une
prime au mérite et un chèque de $1 000,
en reconnaissance de son rendement ex-
ceptionnel au travail.

Cette récompense a été une surprise
pour M. Ted Friesen, mais ses collègues et
clients, anciens et nouveaux, affirment
que personne ne la méritait certes plus
que lui.

Le travail de M. Friesen consiste à
aider les nouveaux immigrants à s'établir
au Canada aussi rapidement et aussi con-
fortablement que possible. Pour
M. Friesen, ces fonctions sont plus qu'un
travail, elles représentent une façon de
vivre.

Aider les immigrants
Depuis 1954, M. Friesen a aidé les immi-
grants à se trouver un logement, des
meubles, des vêtements et de la nourri-
ture. Même si les arrivées se produisaient
souvent en pleine nuit ou à l'occasion de
congés tels que le jour de Noël ou durant
les fins de semaine, M. Friesen a toujours
été humain et enthousiaste dans ses rap-
ports avec les nouveaux arrivants.
M. Dave McCullough, directeur adjoint du
CEC de Calgary, a déclaré que M. Friesen
dépasse constamment les exigences de son
travail.

En présentant à M. Friesen une prime
au mérite, le gouvernement fédéral a

M. Reg Gates (à gauche) remet à M. Ted
Friesen le prix que ce dernier a gagné
pour 25 années de bons services.

voulu rendre hommage à son travail ac-
compli d'une façon qui dépasse ce qui est
normalement exigé. Mais ce qui compte
surtout, c'est la gratitude exprimée par
des centaines de réfugiés qui n'oublieront
jamais avec quelle chaleur et quel empres-
sement cet homme les a accueillis à
l'aéroport et s'est tenu à leur côté lors-
qu'ils n'avaient personne d'autre vers qui
se tourner.
Panorama, novembre 1979.

Grande distinction accordée à un musée canadien

Le musée national de l'Homme d'Ottawa
a remporté un prix international d'excel-
lence en communication.

Le Gold Quill Award of Excellence,
décerné annuellement par l'International
Association of Business Communicators,
a été attribué au Musée pour "La boîte à
lunch", l'une des 62 trousses éducatives
que celui-ci met gratuitement à la disposi-
tion du public.

Conçue par Lorna Kee et Kim
McDougall, du service des ressources pé-
dagogiques du Musée, "La boîte à lunch"
traite exclusivement d'alimentation. En
effet, à l'aide d'objets, de textes, de jeux
et de matériel audio-visuel, elle retrace le
rôle des aliments dans l'histoire de l'hu-
manité.

La trousse contient également plu-
sieurs livres de cuisine, dont Many Hands'

Cooking de l'UNICEF, Coss Canada
Cooking de Sondra Gottleib et une pro-
duction de l'Office national du film inti-
tulée Hold the Ketchup.

"La boîte à lunch" est la plus récente
réalisation éducative du musée de
l'Homme. Conçues il y a dix ans, les
trousses s'adressent principalement aux
écoliers adolescents mais elles peuvent
cependant être adaptées.

Chaque année, un catalogue des plus
récentes productions est expédié aux éco-
les et aux établissements d'enseignement.
Selon Mme McDougall, les trousses trai-
tent généralement de thèmes canadiens,
conformément au mandat confié par les
Musées nationaux. Au nombre des sujets
traités, citons divers aspects de l'histoire
canadienne et les modes de vie des
Indiens et des Inuit.

Agence pour retrouver les ex-maris

Le gouvernement de la Colombie-
Britannique a établi une nouvelle agence
pour retrouver les maris qui omettent de
payer une pension à leurs ex-épouses.

Le ministre des Ressources humaines,
Mme Grace MacCarthy, a dit que cette
agence épargnerait beaucoup d'ennuis à
nombre de femmes et, éventuellement,
qu'elle permettrait à la province d'épar-
gner beaucoup d'argent. En Colombie-
Britannique, de 8 000 à 10 000 mères
vivent grâce à une allocation du bien-être
social du gouvernement parce que leurs
ex-maris ne leur versent pas la pension
quls leur doivent.

L'agence sera la première du genre au
Canada.

Hausse des allocations familiales

La Loi sur les allocations familiales pré-
voyant une augmentation annuelle~in-
dexée au coût de la vie, l'allocation
familiale mensuelle versée par le gouver-
nement fédéral aux enfants de moins de
18 ans, dans la plupart des provinces et
dans les Territoires, passe de $20 à
$21,80, dès ce mois-ci. De plus, le pro-
gramme de crédit d'impôt remboursable
pour enfants, basé sur le revenu familial,
procurera jusqu'à $218 par enfant, par
année.

Le montant et le mode de paiement
des allocations familiales varient au Qué-
bec et en Alberta. En vertu d'une disposi-
tion de la Loi sur les allocations familia-
les, un gouvernement provincial peut
demander au gouvernement fédéral de
varier le taux des versements dans cette
province, selon l'âge ou le nombre d'en-
fants dans une famille, ou les deux à la
fois, pourvu que les paiements conservent
une moyenne de $21,80. Le Québec et
l'Alberta ont encore une fois opté pour ce
mode de paiement.

Les Allocations spéciales qui sont ver-
sées aux parents nourriciers, aux agences
de bien-être, aux ministères et aux institu-
tions qui ont la garde d'enfants, passe de
$27,99 à $30,51.

En 1979, le gouvernement fédéral a
versé plus de $140 millions par mois en
allocations familiales à 3,6 millions de
familles, totalisant 6,9 millions d'enfants.
L'allocation moyenne nationale pour cha-
que famille bénéficiaire était d'environ
$39 par mois.
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